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R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.114 

«MOME A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VI. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi­
fié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien voul·oir attribuer 
à notre compagnie, pour une durée de cinquante 
ans, une concession minière pour les plIosphates de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième '?l~égo. 
rie dérivant du périmètre no 23 (MOME A) définl par 
le 'décret du 23 janvier 1954, paru au J. O. du 1er .. 
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mars 1954, accordant au COMPTOIR dtts PHOSPHA· 

TES de l'AfRIQUE du NORD (C.P.A.N.) un permis 

général de recherches minières au Togo. 


Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
'MINIERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du. BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la constitution de celle·ci (transfert accepté 
par lettre no 82/Mines du 17 février 1955 et publié 
au J. O. du 1er février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté no 262/MTPt 
Mines du 20 mars 1957. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés orientés 
Est·Ouest vrais ont une longueur de 1.000 m. et les 
côtés orientés Nord·Sud vrais, ont une longueur de 
3.000 m. Ce rectangle est entièrement compris dans 
le périmètre no 23 dont dérive la concession. Le 
périmètre de la concession demandée est figuré en 
trait rouge plein sur le plan cHoint, en double exem­
plaire, à l'·échelle du dix-millième. 

L'angle Sud· Est de ce rectangle se trouve situé à 
1.860 m. à l'Ouest vrai du poteau·signal de défini­
tion du périmètre nO 23 (marqué A sur le plan) et 
l'angle Sud-Ouest est situé à 2.860 mètres à l'Ouest 
vrai de ce même poteau·signal. Ce dernier angle 
sera matérialisé par un poteau-signal (marqué N sur 
le plan) que nous mettons en place. Il porte l'inscrip­
tion suivante: « COMPAGNIE TOGOLAISE des MI­
NES du BENIN - Demande de concession Si­
gnai N ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
.Ia concession. 
.;. Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
'Suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

nùtre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe . 
de 10.000 francs, . 

, -.Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­., 

~" ristiques du gisement à exploiter. 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 

J'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
. 1Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics 
, des Mines, des Transports et des Postes' 

et Télécommunications - Lomê. 

Nouvelle raison sociale B VREAV DE PARIS. 

Compagnie Togolaise des Mines f 2, 4venue M4rce4U 

du Bénin (8 ème) 

Socl'" Mln16re du Mnln TEl.. BA '.ZAC 37-62" 
S. 4n. - C4p. de loo.oo0.oo0Irs cf4 
C4p. por,é à 1 180.000.000 de Irs 1:14 Adr. Télég. TOGOPHOS-PARI$ 

Siège SocÎ41: lO'TII (Togo) 
Boite POltale 36% 

Adr. T"éa. PHOSPHAT - LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.115 

« ATCHA TCHIME A» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VII. 
Monsieur le Ministre, 

En. applicati(j]l du décret du 26 octobre 1927~' .m0­
difié par le décret du 28 juillet 1938, no~ ~v~s 
l'h!onn:eur de vous demander de bien vlOuloir attribuer,­
à notre Comp..ie, pour une dt$'ée de clnqu~n~ 
ans, une conœssion minière pour les phosphates de 
chaux' et d'alumine, appartenant à la troisième caté-· 
gorie, dérivant du périmètre ,"0 1 (Atchatchime A) 
~fi.ni par le décret du 11 avril 1956 paru au, J. O. 
tu 1er juin. 1956 accordamt à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN (de~n.llie COMPAGNIE TOGOLAISE des. 
MINES du BENIN, le 14 ootobre 1957) un. permis. 
générBl de recherches m~nière au Togo. 

Le périmètre de la concessi()Il que nous demandIOns 
est constitué par lm rectangle dont les côtés Est-Ouest 
vrajs ont une longueur de 870' mètres et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 3.000 m~ Ce rectangh· 
est situé dans la. partie Est du périmètre dont dér0 
la oon.cession. Ce périmètre est figure en trait rou~ 
plein sur le plan' .cl-joint, en double cxemplairie, à. 
l'échelle du dix-millième. 

L'angle Sud-ESt de ce périmètre est matérialisé­
par le poteau-Bignal de défi:nition du périmètre no 1 
(point B sur le pIan).. 

Conformément aùx dispositions de l'article 48 dû 
décret du. 26 octobre 1927, nûus procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de· 
la concession. . 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per~· 
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi qùe le précise l'article 40 du décret du 26, 
octobre 1927, portant. régl~mentation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales. 
au Togo, nous vous remdtons ci-inclus les documents 
suivants :. . . , . . 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, . 
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- La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre 
l'assurance de notre haute considération. ' 

.. :! : :. :. L'Administrateur-Délégué, 

\i ; i ; !' Max Robert. 


P ••S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur.:.Nord. i·,! ".,1,. i i ...l ~.I '.:J ;. 

l\\onsieur le Ministre des Travaux Publics 
.~;,stes Mines, des Transports et des Postes ' 
,,~' "et Télécommunications - Lomé. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 1 2, avenue Marceau 
(S ime)du Bénin 

TEL. BALZAC.•'17-62Socl6'6 MIni.... du Nnln 

S. an. - cap. de 100.000 000 frs cfa 
Cap. ptlrlé t:i 1.IS().()()() .OO() de frs cfa Adr. Télé~. TOGOPHOS-PARIS 

Siigff Social: Ltlmé (Togo) 
Boite Postale 362 

Adr. Téléa. PHOSPHAT - LOME 

R. C. LOME LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.116 

«DAGUA TI C» 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No VIII. 
~i Moosieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927, modi... 
fié pa,r le décret du 28 juillet 1938, IlliOUIS lavQDS 
l'bonJneur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à nptre Compagnie, pour une dw-ée de cinqQante 
!IDS, une conœs,sion minière pour les pbosphal\:es de 
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième caté­
~riej dérivant du périmètre no 21 (DAGBATI G) . 
défini pa,r le décret du 23 jafnvier 1954 paru a~ 
J. O. du 1er mlljl'S 1954 accordant au COMPTOIR 

__ des PHOSPHATES de L'AFRIQUE du NORD (C.P. 
A.N.) un permis ~al de recherches minière au 
TqJO. 

Le C.P.A.N. a cédé œ permis à la SOCIETE 
MlNŒRE du BENIN (deven~ COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MI;NES du BENIN le 14 ocfol>œ, 1957) 
peu. après la constitul:ion de œlle-CÎ!. (transfert acœp­
• .,.,. lettre no 82fM;im!s du 17 février 1955 et p1lhlœ 
.. J.O. du. 1er février 1955). 

Ce permis ~ • J.l:ID.OU'Yelé par arrêté no 262/,MTPJ, 
MlDes du 20 ma.rs 1957. 

Le périmètre de la oonoession que nous demandons 
coïncide exactement avec le périmètre du permis 
no 21 dQn,t elle dérive. Ce périmètre est figuré en 
trait rouge plein sur le. pla!l1 cil-Joint, en double e~­
plaire, à l'échelle du dix-millième. (poteau de défi­
nition indiqué pW la lettre C). 

Confonnément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per,­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
LaWmposition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, ; l' , ,.~ ~ 

Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert • . -­

P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.QO()e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines f2. avenUff Marcea. 
(S ème)du Bénin 

Socl'" Min..... du Nnln TEL. BALZAC 37-62 

S. an. - cap. de l00.00().()()() fr., cfa 
Cap. porté li 1.IS().OOO.OO() de fFs cfa Ur. Téléi. TOGOPHOS-PARIS 

Siige ,social: Lomé (To!ltl) 
Botte Postale 362 

Ad ... Téléa. PHOSPHAT LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.117-
«SELEDJIME C» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No IX. 
Monsieur le Ministre" ., 

En application du décret dil 26 octobre 1927; modil­
fié Ml" le décret du 28 Jullle.l 1998,: ... avœa.. 

http:1.IS().OOO.OO
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l'honneur de vous demander de bien voulois attribuer 
à notre Compagnie, pour une durée de clnquan~ 
A1lB, Une oonOOS!tÛOIl'> fninière pour les phospha~ 
de chaux et d'alumine, appartenant à la: troisième 
c4é'8Orie; dérivant du pél-imètre no 3 (SELEDJIME 
C) défini par le décret du 1'1 avril 1956; paru au J. O. 
du 1er juin 1956; accordant ~ la SOCIETE MINIERE 
du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE des 
MINES du BENIN le 14 octobre 1957) un permis 
général de :recherches milnière s au Togo. 

Le p!érimètre de la conœssiQt1 que nous demandons 
est consti~ par un. recLangle dont les côtés Est­
Ouest vra,is ont une longueur de 3.000 m. et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 950 m. Ce périmètre est 
tigureen 'tra,it rouge plein su;r le plan cl-joint; en 
double ex~plaire, à l'échelle du dix-millièDle. 

L',angle Nord-Ouest du périmètre de la: oonœs$on 
demandée est matérialisé par un poteau-signal (mar­
qué 0 sur le pla,n.) que IDJOUS mettons en 'place et 
situé à 75 mètres a,u Sud vrai du poleau-eignal de 
définitidn. du périmètre no 3 dont dérive la conces­
sion (ma,rqué D sur le plalIl). Ce poteaursignail 
porte Pinscription :suivante: «COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN - Demande, de odn­
cession - Signal 0 ». 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
oonnelle délivrée par arrêté no 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au l. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P.S. Ci-joint plan d'ensemble au 1{.20.000e du 
Sedeur·Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes ' 


et ,T éléoommunications - Lomé. 

; "' .. 

Nouvelle raison sociale 

Compagnie Togolaise des Mines 
du BEnin 

Socl.... Mlnltr. du .'nht 

S. an. - cap. de 100.000.000 frs cfa 

Cap.porti à 1. 180.000.000 de frscfa 


Siège Social: Lomé (Togo) 

Boite Postale 362 

Adr. Télég. PHOSPHAT· LOME 

BUREAU DE PARIS 

12, avenue Marceau 
(8 ème) 

7EL. BALZAC 37 -62' 

Adr. Télé&. TOGOPHOS·PARIS 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 iuillet 195& 

No 12.118 

« SELEDliME D » 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No X. 
Monsieur le Ministre, 

En application. du décret du 26 octobre \ 1957, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir attrib: ,i 
à notre Compagnie, pour une durée de cinqu~ 
ans, u;ne oonœsrsion minièr~ pour les phosphales de­
chaux et d'alumine, appartenant à la troisième caté­
gorie, dérivant du périmètre no 4, (SELEDJIME D) 
défini par le décret du Il avril 1956, paru au J. O. 
du 1er juin 1956, accordaint à la SOCIETE MINIERE 
du BENIN, (devenue COMPAGNIE TOGOLAISE dies 
MINES du BENIN le 14 œtobre 1957) un permis 
général de recherches minières au Togo. 

Le périmètre de la ooncessian. que nous demandons 
est oonstitue par un rectaugle dont les côtés Est­
Ouest vrais ont une longueur de 2.800 mètres et les 
côtés Nord-Sud une longueur de 950 mètres. Ce 
périmètre est figuré en trait l'ouge plein sur le plan 
ci-joint, en double exemplaire, à l'échelle du dix­
millième. 

L'angle Nord-Est du périmètre de la oonœssion 
demandée est matérialisé par un poteau-signal (mar­
qué 0 sur le plan) que noQS mettons en place et 
situé à 75 mètres aU Sud vrai' du poteau-signal d~ 
définition du périmètre no 4 dont dérive la oon~sil()I''; 
(marqué D sur le plan). Cepole.au-signal porte l'in,1!" 
cription suivante: «COMPAGNIE TOGOLAISE des. 
MINES du BENIN- Demande ~ oo.nœssÏQn Si­
gnal 0 J. 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du., 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de­
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisaU0!l per,., 
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55jMines du 21 ., 
janvier 1955, publié au l. O. du 16 février 1955. / 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie,· 
- La composition du Conseil d'Administration de' 

notre Compagnie, 
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- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei-. 
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 

~Robe!'.!:. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1j20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouve[/e raison sociale BUREAU DE PARIS 

f 2, 	 avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 ème)

du Bénin 

TEL. BALZAC37 -62 
Soc"t' Minière du .'nln 

S. arr. - ca/>. de 100.000.000 Irs cla 
Ca/>. />orti 	à 1.180.000 000 de Irs cla .Adr. Téléa. TOGOPHOS-PARIS 

Siège Social: Lomi (Togo) 

Bolte PORtale 362 
Aar. T'lég, PHOSPHAT- LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 	 12.119 

« ATTIVI A» 

~EMANDE DE CONCESSION MINIERE No XI. 

, Monsieur le Ministre, 

Enapplbati:on ldu décret 'du 26 octob~ 1927, 
modiifié 'par le œcvet.du 28 juillet,1938, nous avons 
l'honneur de vous demander de bien vouloir aUri­
buer 'à hotre Compagnie, pOUl' une d;urée de cin­
quante ans, une conoossion minière pour les 
phœ~ha,~ ide chaux left 'd'alumine, appartenant à I~ 
troisieme ~~ttégorie, ~rivant du 'périmètre nO 5 (AT­
TIVI lA) défini par :le .décr:.et du 29 juillet 1953, 
paru :au J.O. du premier septembre 1953, accordan~ 
au COMPTOIR DES PHOPHATES DE L'AFRIQUE 
DU NORD (C.P.A.N.) un permis général de recher-, 
ch~ 'm,~ièl\e;s au TOGO. ' 

Le ~.P.IA.N. a ~I ~ permis à la SOCIETE MI­
NIERE VU BENIN - (devenue COMPAGNIETO­
GOLAISE iDES MINES DU BENIN le 14 octobrt; 
1957) 'peu après la cons~itutiond,e. celle-ci (transfert 
acoeptérar ~1.1tre n~ 1l2iMines .du 17 février 1955 
~t Ipubl,i~ a,U J.O. dlu pl'lle.m~er. fé~rier 1955). 

Ce ;Permis a e~ renouvelé :par arrêté n~ 7Q9JMTP[ 
Mines lIu 10 a;~ût 1956. 

Le périmètr,e die la con~ionque n:ous demandons 
estcOIl:stlitué par un rectangle ,diont les. côtés orient~ 
Est-Ouest! 'vrais ont u~ longueur d'le ,1.000 mètres 
et les côœs orientés Nord-Sud iontune longu~ur d,e. 
3.000 mètres. Ce recttangIe 'SC trouve situé dans la 
partie Ouest du périmèt~ In° 5 'dont déri~ la con-' 
cesssion. :Lt1 périmètre de la concession 'dema;ndée ~~ 
figuré ien trait! .rou~ ,plein .sur le,plan ci-joint, en 
douhl:e jexemplai~, ~ F~helledu )dix-miIièmé.. 

L'angle Sud-Ou,est du périmèt>re demandé !eSt rnBt~ 
téria~ par le po~u-~ignar~e définltipn 'du péri'" 
mètre no 5 (marqué E sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per •. 
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 

- La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous' les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté~ 

ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 

Max Robert. 

- P. S. Ci-joint pla!1 d'ensemble au t/20.0ooe du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


.. 
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Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, 	 avenue ft/arceauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 ème)du Bénin 

TEL' BALZAC37-62 
Société Minière du Sénln 

S. on. - col'. de 100.000000 (rs cfa 
Col'. 	porté à 1.180000.000 de fu cfa Ade. Télég. TOGOPHOS-PARIS 

Siè"e Social: Lomé (Togo) 

Boîte Postale 362 
Àdr. 	 Tèlég. PHOSPHAT - lOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 	 12.120 

« A TTIVI 0» 

DEMANDE DE CONCESSION MlNlERE No XII. 
Monsieur le Ministre, 

En 'application du déCi'etl du 26 'octobre 1927, 
modifié par le décret du 28 juillet 1938, nous avons 
l'honneur !de vous demander de bien vouloir atbd­
huer à notre Compagnie, pOUl' une durée de cin­
quante ans, une concession minière pour les 
phosphates de chaux et d'alumine, apj?artenant à la 
troisième catégode, dérivant du périmetre nO 8 (AT­
TIVI D) défini par le décret du 29 juillet 1953, 
paru au J,O. ù u premier septembre 1953, aceordant 
au COMPTOIR DES PHOSPHATES DE L'AFRIQUE 
DU NORD (C.P.A.N.) un permis gén:.;ral de recher­
ches minièr·es au TOGO. 
. Le C.P.A.N.a cédJé ,ce p'ermis à la SOCIETE MI­
NIERE DU BENIN - (devenue COMPAGNIETO­
GOLAISE DES MINES DU BENIN le 14 octohre 
1957) peu après la constinuHon .de celle-ci (transfert 
accepte par Ientre nO 82jMines du 17 février 1955 
~tpublié au J.O. du .premier février 1955). 

. Ce !permis a été renouvelé par arrêté nO 709jMTP[ 
Mines du 10 août 1956. 

Le périmètre.de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés orienreJ!! 
Est-Ouest IVraisont une longueur de 2.950 mètr~ 
et les côtés Nord-Sud une longueur de 3.000 mètres. 
Ce .l'1ectangle.sé trouv,e situé dans la parUe Est du 
périmètre nO 8 dont dé~rive la concession ~emandée. 
f...e. p!-rimètre !Je la concession est fi,guré en .trait 
riÛu~ pl,ein sur le plan ci-joint, len double exemplait"e, 
à 'l'echel~~ d,u dix-millième. 

L'angle Sud-Est du périmètre demand:S est ma­
térialisé par le pot,eau-signal de définition du péri­
mètr,e p.o 8 dontdériv,e la concession (marqué E sur 
le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55jMines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales .. 

au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1j20.000e ( 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS -_.... ....._- ­~ 

f 2, 	 av.nue MarceauCompagnie Togolaise des Mines 
(8 ème)du Bénin 

7EL.BALZAC 37 -62 
Société Minière du S'nln 

S. 	 an. - cap. de 100.000.000 frs cfa 

Cap. porlt! d 1.180 000 000 d. fu cftl 
 ydr. TéI6A' TOGOPHOS-PARIS 

Siège Sodal: L"mé (T"90) 

Boite Postale 362 
Ade, 	 Télég. PHOSPHAT. LOMÉ 

R. C. LOMÉ 227 LOME, le 25 juillet 1958 .
No 	 12.552 

, 

« PEMEKOPE NORD» . ~ 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XIII. 
Monsieur le Ministre,· 

Eu application du décret· du 26 octobr,e 1927, 
modifié par le décret du 28 juillet .1938, nous avons 
l'honneur de vous demander ide hienvouloir attri ­
buer à notre Compagnie, pour une durée de cin­
quante ans, une concession minière pour les 
phosphates d~ chaux eil !l'nlumine,.appartenant à lB! 
troisième catégorie, dérivant des périmètres nO 8 
(PEMEKOPE-SUD) let [l°9 (PEMEKOPE-NORD) 
définis 'pal' le décret du 13 octobre 1954, paru .au 
J.O. du 16 novembre 1954, accordant au COMPTOIR 
DES PHOSPHATES DE L'AFRIQUE DU NORD 
(C.P.A.N.) un permis· général de recherches mi­
nières au TOGO. 

LeC.P.A.N. a cédé .. ces ,permis à la SOCIETE MI­
NIERE DU BENIN - (devenue COMPAGNIE rro­
GOUISE iD~ MINES DU BE~IN. .le 14 ~ct,o.br:§ 
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1957) ~,u après la constitlution de .celle-ci (transfert 
accepté pa,r ~1Jtre nO !J2/Mines du 17 février 1955 
et publ~e a,u, J.O. !du premier février 1955). 

Ces PQl'm~ IOnt é~ renouvelés par arrêté n<l 1226} 
MTP/Min~ du ,23 ,oc1pb~ 1957. 

Par suite '~' droits antérieurs a.ux na~ le p.éri­
mèt~ nO 8 (PEMEKOPE SUD) dont io.Q~ SOJD.JJ:le,S 
ijtulaires lest !l'n fait constitué ,~ 2 rec~gles <lont 
les côt,és: 

- orientés Est-Ouest vrais ont une longueur de 
3.000 mètres pour I:epremier d'entre eux et 1.460 
mètl'lcfi pqur le ~cond. . 

orientéfl iNord-S,u.d !VraÎlS ont ,un~ ,longueur. dQ 
31,5 mèt~ po.u.r le lremier d'entre ~ux !l't 2.685 
metretS pQUr lq secon. 
~ dispqsition ide qejs 2 ;l'!Cctangles i:J,e nqu!t per~t 

pas id'obtenir pour ~<ej premrer d'entre e.ux ,une 
conoo.!!sion !et DOUS demandons au Service d~ ~ 
de bien 'Vouloir appliquer la pr;océdure iexooptionne~ 
-"év.ue par ~ qua,trièIDei 'aliné,a ~ l'article 37 de, la: 
,-. du 26 octobre 1927. 

Le périmètr~ Ide .laconOOSiSionque niqus cXemando,na 
est donc ~it~ à 'a fo~sur les 2 ,périmètres nO 8 e,t 
nO 9 fe~ ~t coustitù~ par Un rectangle dont les côtéj 
~t-Ou:est Iv:rais IOntune: longueur ~.3.000 mètre~ 
et lescô~ N.or:d-Sudvrais·:une longueur de 1.065 
mètres. Ce ~ctaugle est 'lui-même constitué de 2 
rectangles Nord et Sud dont l'un (rectangle Nord) 
se ,trOUVA Isi,tu,é ,dans la, partie Sud du .pé.r~~tre .n~ 
9 et l'autre (rectan~~ Sud) ;se trQ~ sItue pan~
la parti,e Nordi du perimètr:e n~ 8. 

Le pér.ùnètre !de la concession que Il.ous deman~ 
~t figur;é [e.n trait rougep1ein sur le plan èi-joint, 
~n rdoub~~ iexem'plaiJ:'ie, à l'éch~lle du dix-mil~me. 

L'angle Nord-Ou~t :die la concession .demand~ 
est matérialisé par un poteau-signal T que nous 
metton~ ;~. !place et sjt~ à 750 mè,t:res ,a,u Nor~ 
vrai du fpoteau-",ignal * définition du périmètr~ 
nO 9 (marqu~ F sur ~ plan). L'angle Sud-Ouest ~ 
la concession demandée est matérialisé par un po­

·\teau-signal P iqllje no~ mettons ten J!lace :et situé à, 
'.315 mèt~ ia,uSud ,vraid.u ~t:eau-i&ignal de .défin~t~on 
du périmèt,re nO 8 (marqué ,E \:Iur le plan). 

Les po~eaux-,8ignaux :que _nous posons portent l'inS., 
cription =,uivante :c COMPAGNIE TOGOLAISEt D.ES 
MINES DU BENIN :l). Demande~e, ,con~ion: -; 
Signal.P p~ ,T.). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisati,on per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au.Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 

suivants : 

:- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 


. La composition du Conseil d'Administration de 
notre Compagnie, 

- Un plan de surface à. l'échelle du dix-millième,' 
orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P. S. Ci-joint plan d'ensemble au 1/20.000e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 


Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

Compagnie Togolaise des Mines 
du Bénin 

12, avenue Marceau 
(8 ème) 

TEL. BA LZA C37 - 62 
Société Minière du Bénin 

S. on. ­ cop. de 100.000 000 1" el" 
Cop. p"rti à 1.180.000.000 dttlrs cfa Adr. Télég. TOGOPHOS-PARIS 

Siège S<>c;aI: L"mi (70g", 

Boîte Postal e 362 
Adr. Télég. PHOSPHAT ­ LOME 

R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.123 

«PEMEKOPE SUD» 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XIV. 
Monsieur le Ministre, 

En application du décret du 26 octobreJ927;modi­
fié pa,r le décret du' 28 juillet 1938, nous. a~ 
l'hoDilleur de vous dema,nder de bien vouloir attrib~,r; 
à notre Compagnie,' pour uu~ durée de cinquante 
ans, une oonœ~on minièr~ pour les phosphates de 
chaux et d'alumin.e:ap'partc,nant à la troisième caté­
gorie, dérivant du périmètre :n0 8 (Pémékopé sud) 
défini par le décret du 13 'Xtobre 1954; paru. .a,o J.O. 
du 16 novembre 1954, a,coordaJnt au Comptoir des 
Phosphates de l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) ,un per­
milS générlll de recherches miniè~ au Togo. 

Le C.P.A.N.. a cédé ce permis à la Société Minière 
du Bénin, (devenue Compagnie Togolaise des Min~~ 
du Bén,in, le 14 .ootobre 1957) peu après la oonstitl~­
tion de celle-ci (tr8ID.Sfert accepté par lettre no 821 
Mines du 17 février 1955 e,t publié a~ J.O. dQ 1er 
février 1955). 

Ce permis a été reIliOuvelé par .ar.r:êté: no 1226/ 
MTPfMines dU.23 octobre 1957 • .. 
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Le .périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué par un rectangle dont les côtés Est­
Ouest vrais ont une longueur de 1.460 m et les côtés 
Nord-Sud une longueur de 685 m. Ce rectangle se 
trouve situé dans la partie Nord-Est du périmètre 
no 8 dont dérive la oonœssion et sa limite Nord coïn­
cide a,vec la Hmi~ Sud de la oonoesskm no XIV. Le 
périmètre de la concessiQn demandée est figuré en 
trait rouge plein sur le plan ci-joint, en double exem­
plaire, à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest de la oonœssion demandée 
(point marqué R sur le plan) est situé à 1.540 m. 
à l'E$t vr~ d'unpoiDt (marqué P s . .,... le plan) _tué 
lui-même à 315 lU. a,u Sud vrai du paleau-signaI 

i ,de définition du périmètre nO 8 dont dérive la con­
cesSion. NQUS mettops en pla,œ le poteau-signal R 
définis~t le périmètre de la concession demandée. 
Ce poteau-signal porte l'iu.scription 'Suivante: Olm­Il 

pagnie if()golaise des MÎiI1e8 du Bénin l) - Demande de 
ooncession - Signal R. 

A titre de définition accessoire~ l'angle Sud-Ouest 
du périmètre demandé est matérialisé par un poteau­
signal (marqué S ·sur le plan) q~ n01l;s mettons en 
place et situé à 685 m. au Sud vrai du poœ.au­
signa,l R, défini précédemment. Ce poteau -signal porte 
l'mscripltion. suivante; c ComJll8Bnie Togolai"3le des Mi­
DeS du Bénin» - Demande de conœslSiou - Signal S. 

ConfQrm:ément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous prQcèderQns au bQr­
nage dans un délai de six mQis après l'institutiQn de 
la concessiQn. 

NQtre Compagnie est titulaire de l'autQrisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octQbre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitatiQn des gîtes de substances minérales 
au TQgQ, nQUS VQUS remettIOns ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre _Compagnie, 
- La compositiQn du Conseil d'AdministratiQn de 

nQtre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

lOrienté au NQrd vrai et indiquant d'une manière 
exacte la positiQn du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une nQte technique contenant tQUS les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées détenninant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

NQUS VQUS prions d'agréer, MQnsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération! 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

- P.S. Ci-joint plan d'ensemble au IJ20.(}()()e du 
Secteur-Nord. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Téléoommunications - Lom6. 

CERCLE DE TSÉvlÉ (ZONE SUD) 

. Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12, avenue MarceauCompagnie Togolaise des Mines (8 èmé) 

du Bénin 
TEL. BALZAC 37-62 

Société .In..... du B6nln 
S. 	an. - cap. dé f()().()()(I.OO(l fr. cfa 

Cap. po,té à f f8(1.0(lO.(J()O dé Ir. cfa Adr. Ttl". TOGO PROS - PlBIS 
S;i!!é S",,;nl: LAmé 1T,,!!,,} 

Boîte Postale 362 

Adr T'I'g. PHOSPHAT· LoME 


R. C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.633 

«KPOGAME » ., l' 

DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XV. 
MQnsieur . le Ministre, 

En application du décret du 26 octobre 1927,. m...) 
difié :par le décret du 28 juillet 1938, nous aV'OIlS 
l'.bonIneur de VOUS demander de bien vouloir attribuer, 
à illOtre Comp,agwe, pour un~ durée de cinquante 
ans, une conœSiSÏon minière pour les phosphates de 
chaux et· d'alumine,' .ap~t à la troisième daté­
gorie, dt"rivant du périmètre no 7 (KPOGAME » défi­
ni pa,r le décret du 13 octobre 1954, paru au .J.O. 
du 16 novembre 1954, acoordent au Com'p~oir des 
Pbos,Phates de l'AfriqUe du Noni (C.P.A.N.) \Ull 

permis général de recherches milnièJes au Togo. 

Le C.P .A.N, a cédé œ permÏlS à la Société Minière 
du Bénin (devenue Oompagnie Togolai!se des Mine~ 
du Bénin le 14 octobre 1957) peu après la oonstit,-~ 
tkm de œlle-ci (traIDSfert accepté par lettre no 82/, 
Mines du 17 février 1935 ~ publié au J.O. au tee 
février 1955). 

Ce permis a été ~ouvelé par .arrêté '00 1226/MTP1 
Mine'> du 23 octnbre 1955. • 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
est constitué pa,r un rec~ do.nt~ lœ côtés ES.t~) 
Ouait vra,is DUt une lo~ur de un kilomètre et ~ 
~ Nord-Sud vra,is une longue,ur ~.~ küomè~ 
tres. Ce rectangle se situe dans la partie Ouest du 
périmètre dont dérive la con~on:. Ce .Périmètre est 
figu.ré en tr.a,it rouge plei:n. sur le plan ci-joint, en 00.0­
ble e:x$llplaire~ à l'échelle du dix-miUième. 

L'angle NlOrd~Ouest du périmètre demandé coïncide 
tlvec l'angle Nord~Ouest duperllÙiSl 111° 7 et est maté­
ria.li&épar un poteau-signal (marqué G .,ur le plan). 

ConfQrmément aux dispositiQns de l'article 48 du 
décret du 26 Qctobre 1927, nQUS procèderons au bor­
nage dans un délai de six mQis après l'institutiQn de 
la concessiQn. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
sonnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J.O. du 16 février 1955. • 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
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et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

~ Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, . 
4i... Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports et des Postes 

et Télécommunications - Lomé. 

Nouvelle raison sociale BUREAU DE PARIS 

12. avenue MarceauCompagnie TogoJaise des Mines 
(8Im~) 

du Bénin 
1EL. QALZAC 37-62 

Société Mln!è"e du Bénin 
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R. C. LOME 277 LOME, ,le 25 juillet 1958 

No 12.634 

«KPOME CD 

(DEMANDE DE CONCESSION MINIERE No XVI. 
. Monsieur le Ministre, 

En appUcatKm du décret du 26 octobre 1927. 
modl['é par le décret du 2S juUlet 1 S3S,. OO.US iavœu:; 
l'bonineur de vous demander de bien vouloir attribuer 
à natre Gomp,agn.ie; pour une d,urée de cinquante ans, 
une oonœssion miniè~ pour l~phosphates de chaux 
et d'alumine, appartenant à la troisième catégorie, 
dériv~ du périmètre 'no 17 (~OME C) défini par 
le décret du 23 J8;Ilv.i,er 1954 paru au, J.O. du premier 
mll1'S 1954; accordant au Comptoir des PbQsphates de' 
l'Afrique du Nord (C.P.A.N.) u,It pel'lIW> ~a,l de 
recherclreB minières au Togo. 

Le C.P.A.N.. a céd6 œ ~mis à la Soci.éte Minière 
. du Bénin devenue Compagnie Togolaise des Mines du 
~ le 14 octobre 1957) peu après la oonstitution 
de œlle:-cl (tr~ert accepte par ~ DO 82/Mines 
.du 17 février 1955 et publié au J.O. du premier fé­
vrier 1955). 

Ce permiS a éh! renouvelé par arrêté DO 262/MTP1 
!Mines du 20 JIW"S 1957. . 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
ooilncide ex.a.ctelnent avec le périmètre du perm:is no 
17 dont elle dérive. Ce périmètre est figure en trait 
.rouge plein sur le plan cl-joint; en double exemplaire: 
à l'échelle du dix-millième. 

L'angle Nord-Ouest du périmètre est matérialisé 
P:Ill' le poteaU-5ignaI de définition du périmètre n" 
,17 (marqué H sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la concession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisati,on per­
sonnelle délivrée par arrêté nO 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de ta recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants : 

- Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du di»mi1li&leJ 

orienté aq Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire), 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et les caracté­
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute cOnsidération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

MonsÎeur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 
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R. 	C. LOME 277 LOME, le 25 juillet 1958 

No 12.635 

«AVETA BD 
DEMANDE DE CONCESSION MINIERE Nit XVII• 

Monsieur le Ministre, 
En application du décret du 26 octobre 1927, modifié 

par le décret du 28 juillet 1938, nous avons l'honneur 

http:Gomp,agn.ie
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.de vous demander de bien vouloir attribuer à notre 
Compagnie, pour . une durée de cinquante ans, un~ 
concession minière pour les phosphates de chaux et 
"d'alumine, appartenant à la troisième catégorie, déri­
vant du périmètre no 12 (AVETA B) défini par le 
décret du 23 janvier 1954 paru au J. O. du 1er mars 
1954, accordant au COMPTOIR des PHOSPHATES 
de l'AFRIQUE du NORD (C.P.A.N.) un permis géné­
ral de recherches minières au Togo. 

Le C.P.A.N. a cédé ce permis à la SOCIETE 
MINIERE du BENIN (devenue COMPAGNIE TOGO­
LAISE des MINES du BENIN le 14 octobre 1957) 
peu après la constitution de celle-ci (transfert accepté 
par lettre no 82/Mines du 17 février 1955 et publié 
au J. O. du 1er février 1955). 

Ce permis a été renouvelé par arrêté nO 262/MTP/ 
Mines du 20 mars1957. 

Le périmètre de la concession que nous demandons 
ooïncide exactement avec le périmètre du permis no 
12 dont elle dérive. Ce périmètre est figuré en trait 
rouge sur le plan cHoint, en double exemplaire, à 
l'écb,eIle db- dix-millième. 
, L'angle Sud-Ouest du périmètre demandée est maté­
rialisé par le poteau-signal de définition du périmètre 
no 12 (marqué 1 sur le plan). 

Conformément aux dispositions de l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927, nous procèderons au bor­
nage dans un délai de six mois après l'institution de 
la ooncession. 

Notre Compagnie est titulaire de l'autorisation per­
~nnelle délivrée par arrêté no 91-55/Mines du 21 
janvier 1955, publié au J. O. du 16 février 1955. 

Ainsi que le précise l'article 40 du décret du 26 
octobre 1927, portant réglementation de la recherche 
et de l'exploitation des gîtes de substances minérales 
au Togo, nous vous remettons ci-inclus les documents 
suivants: 

-' Un exemplaire des statuts de notre Compagnie, 
- La composition du Conseil d'Administration de 

notre Compagnie, 
- Un plan de surface à l'échelle du dix-millième, 

orienté au Nord vrai et indiquant d'une manière 
exacte la position du périmètre (en double 
exemplaire) , 

- Un certificat attestant le versement du droit fixe 
de 10.000 francs, 

- Une note technique contenant tous les rensei­
gnements utiles sur les résultats des recherches 
effectuées déterminant la nature et. les carac. J 
ristiques du gisement à exploiter. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'assurance de notre haute considération. 

L'Administrateur-Délégué, 
Max Robert. 

Monsieur le Ministre des Travaux Publics, 

des Mines, des Transports et des Postes 


et Télécommunications - Lomé. 
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